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2ème PARTIE – CONCLUSIONS MOTIVEES  
 

1. – COHERENCE DE L’ACTION PUBLIQUE 

Après désignation par le Tribunal Administratif de Versailles réf E17000037/78 de M. GARCIA 

Michel, comme commissaire enquêteur, l’arrêté municipal n° 11/2017 en date du 19 avril 

2017, a prescrit l’ouverture d’une enquête publique pour le projet du PLU de la commune de 

Torfou.  

2.  – RAPPELS SUR L’OBJET ET LE DEROULEMENT DE L’ENQUËTE 
PUBLIQUE 

 

Par délibération du 15 décembre 2016 tirant le bilan de la concertation et décidant d’arrêter 

le projet de PLU et une autre le 15 décembre 2016 décidant d’appliquer au PLU de Torfou en 

cours d’élaboration le contenu modernisé du PLU, c’est-à-dire l’ensemble des articles R151-1 

à R151-55 du code de l’urbanisme, la commune de Torfou a arrêté le projet du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) sur l’ensemble de son territoire.  

 

Les objectifs mentionnés de cette délibération sont exposés essentiellement ci-après.    

 

2.1 - Objectifs du PLU.  

Les différents points du nouveau PLU portent donc sur plusieurs objets : 

a) La lutte contre l’étalement urbain et la consommation d’espace qui résultent de plusieurs 
causes : 

- Insuffisance et inadaptation de l’offre par rapport à la demande de logements ; 
- Propension des acteurs de la construction à opter pour la périurbanisation au détriment 

de la densification et du renouvellement des cœurs de village ; 

La loi ALUR renforce les dispositions relatives à la lutte contre l’étalement urbain et favorise 
à la densification en intégrant systématiquement l’étude de densification dans le rapport de 
présentation et en précisant les obligations du PLU en matière d’analyse et d’objectifs relatifs 
à la consommation d’espace. La loi ALUR renforce également l’encadrement de l’ouverture à 
l’urbanisation de certaines zones AU. 

b) Le paysage 

La loi inscrit la prise en compte des paysages dans une approche concrète et opérationnelle 
sans se limiter à la préservation des espaces remarquables. Ainsi le paysage fait partie 
intégrante des orientations générales que doit définir le projet d’aménagement et de 
développement durables de ce PLU.  
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c) La biodiversité 

Ce PLU sécurise désormais à différentes échelles des prescriptions de remise en état ou 

maintien des continuités écologiques. Les OAP comprennent des dispositions portant sur la 

conservation et la mise en valeur d’éléments de paysage pour des motifs écologiques et elles 

définissent les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement et 

notamment les continuités écologiques. 

Outre la délimitation de secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs écologiques, l’identification d’éléments à protéger, la localisation dans les zones à 

urbaniser des espaces non bâtis nécessaires au maintien de continuités écologiques, le PLU 

fixe un coefficient de biotope dans son règlement pour maintenir ou créer des surfaces non 

imperméabilisées ou éco-aménageables. 

 
D’autres dispositions, complètent le volet réglementaire pour faciliter la construction. 

• la protection urbaine, architecturale et paysagère du centre-ville,  

• la mise en valeur des paysages urbains et naturels qui font l’attractivité de la 

commune 

• l’harmonisation de certaines zones urbaines pour homogénéiser les secteurs à 

préserver et ceux dont le développement urbain est envisageable,  

• la mise en place des Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.)  

• l’application du cadre réglementaire de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour 

l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR),  

• la correction d’erreurs matérielles mineures présentes dans le P.O.S précédant. 

 

2.2. Déroulement de l’enquête publique.  

Cette enquête  publique d’une durée de 33 jours consécutifs, s’est déroulée du 09 mai au 10 
juin 2017 inclus.  

Au cours de cette enquête, j’ai tenu 3 permanences qui ont eu lieu les : 

 

                                                     - mardi 09 mai 2017 de 14 h à 16 h   

    - jeudi 11 mai 2017 de 18 h à 20h  

    - Samedi 03 juin 2017 de 10 h à 12 h  
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L’enquête n’a pas mobilisé le public. Une personne est venue à plusieurs reprises faire des 

observations qui relevaient plus finalement d’une querelle ancestrale du village et hors champ 

de cette enquête. Une autre personne est également venue demander une explication en 

rapport avec son terrain.  

 

J’estime que le public a été correctement informé, tant en ce qui concerne la publicité de 

l’enquête que du contenu du dossier.   

 

2.3 - Synthèse de l’avis global du public  

Il convient, à ce stade, de rappeler que l’avis du commissaire enquêteur porte sur le projet 
soumis à enquête (article R.123-19 du code de l’environnement).  
 
La Commune, accusée de fraude, a formulé et étayé une réponse à cet administré pour clore 

ce débat inapproprié ou le projet lui-même de ce PLU était mis en cause car entérinant cette 

fraude au cadastre. Avec les explications de la Commune et les documents fournis en annexe 

de sa réponse, cette situation est clarifiée à mes yeux, la sincérité du PLU ne peut être remise 

en cause par ce conflit hors sujet. 

 

L’avis ne doit donc pas porter sur ce qui n’est pas inclus dans le projet. 
 
Par conséquent, il y a lieu de dire que des observations du public, aussi intéressantes et 
fondées soient-elles, sont parfois hors sujet. 
 

2.4 - Inconvénients ou points faibles du PLU. 

Pour rappel, la loi sur la protection de la nature de juillet 1976 et d’autres, dont la loi de 
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement du 3 août 2009 
et la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, le principe de 
la doctrine ERC (éviter, réduire, compenser) s’est imposée dans la législation française.  

Elle s’appuie sur l’obligation – pour un maître d’ouvrage qui souhaite réaliser un projet, un 
plan ou un programme risquant de porter atteinte à l’environnement – de mettre en œuvre 
une démarche en trois séquences. 

1. La première étape de sa réflexion doit s’attacher à éviter les atteintes à la biodiversité.  
2. La seconde permet de réduire la portée des atteintes qui n’auront pu être évitées. 
3. La troisième phase étudie la mise en place de mesures de compensation écologique 

pour les impacts qui n’auront pu être évités ou réduits. 
  

La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité a enrichi la séquence éviter, réduire 
et compenser. L’objectif d’absence de perte nette de biodiversité, voire de gain, et l’obligation 
de respecter la séquence éviter, réduire et compenser pour tout projet impactant la 
biodiversité et les services qu’elle fournit est maintenant inscrit dans la loi.  
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Si la séquence ERC, éviter, réduire et compenser n’est pas appliquée de manière satisfaisante, 
les projets ne pourraient pas être autorisés en l’état. 
La Commune doit réfléchir et trouver des zones de compensation aux ENS supprimés en 
partenariat avec le Conseil Départemental. 
 

2.5 - Avantages du projet du PLU. 

 
Le développement modéré du village a pour objectif de concilier la limitation de la 

consommation des espaces naturels ou agricoles et l’évolution des besoins de la population. 

Il se traduit par des modes d’urbanisation capables de conjuguer le respect de l’activité 
agricole et de l’environnement avec une offre urbaine de qualité. 

Conformément aux orientations du SCOT, le PLU vise à satisfaire aux obligations de 

densification de l’espace urbain existant en privilégiant la création de logements par la 

réhabilitation de bâtiments existants, le comblement des dents creuses et le changement de 
destination de quelques bâtiments agricoles. 

Les opérations de réhabilitation, constructions en dents creuses et extensions répondent 

chacune à des problématiques spécifiques tout en participant de manière complémentaire 

au développement modéré du village. Leur mise en cohérence permet de définir et 

d’harmoniser la structure urbaine et paysagère du village dans ses éléments constitutifs. La 

taille, la position ainsi que le programme des opérations permettent également d’équilibrer 

la programmation et la composition du village. 

Situées au centre du village, les dents creuses offrent l’opportunité de compléter le cadre 

urbain existant tant dans sa trame parcellaire que dans sa forme bâtie. Elles valorisent les 

espaces sous-utilisés amenant de fait une légère densification.  

Ces opérations participent à la diversification de l’offre de logements et permettront une plus 

grande mixité des fonctions que les réhabilitations du fait de l’utilisation plus aisée des rez-

de-chaussée. Elles seront aussi l’occasion de redéfinir une politique en matière de qualité 

architecturale car elles conforteront également fortement l’identité du village dans son cadre 

bâti.  

Confrontée à la nécessité d’un développement certes modéré et d’une protection de son 

environnement, la commune de TORFOU souhaite préserver ses paysages et son patrimoine 

tout en soutenant cette croissance. 

Au-delà de l’intérêt évident des mares du village et de la végétation importante, le patrimoine 

bâti privilégie deux critères essentiels : les matériaux et les formes urbaines. Ces dernières, 

totalement identitaires du village, font partie d’un contexte patrimonial qu’il convient de 

préserver. Les matériaux, qu’ils s’agissent des murs des bâtiments ou des murs de clôtures 
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revêtent une importance particulière par la permanence du minéral et l’homogénéité ainsi 

créée. (CF : La contribution de l’Architecte des Bâtiments de France) 

 

 

3. – LES MOTIVATIONS QUI M’ONT CONDUIT A FORMULER MON 
AVIS 

3.1 - Sur le fond mon avis est motivé par les points favorables suivants : 

Les modifications apparaissent clairement dans l’ensemble du dossier ainsi que dans le 

rapport de présentation. Elles ne laissent aucune ambigüité pour leur lisibilité et leur 

compréhension.  

Des dispositions communes précisent par un ensemble de règles générales la manière dont 

doivent être envisagées les nouvelles constructions au regard des secteurs existants de 

manière à s’y inscrire et entretenir dans l’espace un rapport étroit avec le site. Ces règles ne 

sont pas normatives mais visent à expliquer avec pédagogie ce qui peut être fait ou pas mais 

sans se substituer aux choix opérés par le demandeur en imposant des critères sans 
fondement.  

Des règles alternatives adaptent en outre les règles volumétriques pour des constructions qui 

ne s’inscrivent pas dans un ensemble bâti préalablement constitué avec lequel elles ne sont 

pas susceptibles d’entretenir de rapports visuels. Il s’agit également de favoriser les 

constructions contemporaines qui privilégieraient les formes, matériaux et procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre. 

Ces dispositions concernent pour l’ensemble des zones les caractéristiques architecturales 

des façades, celles des toitures et des clôtures, ces dernières s’accompagnant en outre de 

règles spécifiques qui intéressent les continuités écologiques. La règle des hauteurs de 

clôtures prend en compte l’existant et vise à préserver les murs qui confèrent au village sa 
singularité. 

Le PLU identifie, localise ou délimite des éléments de paysage qu’il convient de préserver. Le 
règlement précise la teneur de cette préservation. 

Pour lutter contre l’imperméabilisation des sols, limiter les risques d’inondations, de 

ruissellements, pour contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville, le 

règlement impose une part de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables en 

instituant dans les zones urbaines et à urbaniser un coefficient de biotope par surface (CBS) 

dont les paramètres varient pour chaque zone ou secteur. 

Le règlement précise, de manière systématique pour chaque zone, les règles nécessaires au 

maintien ou à la remise en état des espaces et secteurs contribuant aux continuités 

écologiques. 
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Le PLU doit donc, à son échelle et dans le principe de subsidiarité, décliner et formuler 

explicitement des orientations en matière de protection, de gestion et/ou d’aménagement 

des structures paysagères. Ces orientations constituent une explication du projet de la 

commune en matière de qualité du cadre de vie. Les règles relatives à l’aspect extérieur des 

constructions et à l’aménagement de leurs abords ont notamment pour objet de contribuer à 

la qualité paysagère. 

Je précise que le dossier soumis à l’enquête publique était remarquable avec une bonne 

approche environnementale et architecturale très pointue. 

Dans ce projet, il y a une dynamique de développement maitrisée de la Commune qui est 

exprimée et un souci de préserver la richesse patrimoniale et environnementale du territoire 

communale.  

3.2 Avis du Commissaire enquêteur 

En conséquence, pour toutes les raisons qui précèdent, j’émets : 

 

UN AVIS FAVORABLE A CE PROJET DE PLU  

De  la Ville de TORFOU  

 

Le 4 juillet 2017   

À Longpont  sur Orge  

Michel GARCIA 

Commissaire enquêteur.  
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06/07/2017              Elaboration  du PLU de la commune de TORFOU                                E17000037/78 

 

11 

                     TRIBUNAL  ADMINISTRATIF DE VERSAILLES 

DEPARTEMENT DE l’ESSONNE 

 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE 

Projet de Plan Local d’Urbanisme 

Sur le territoire de la commune de Torfou (91) 

Du 09 mai au 10 juin  2017 

            ----------- 

PROCES VERBAL DE FIN D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

 



06/07/2017              Elaboration  du PLU de la commune de TORFOU                                E17000037/78 

 

12 

Commissaire enquêteur Michel GARCIA 

Procès-Verbal en fin d’enquête publique 

Remis à M. le Maire de Torfou 

 

Objet : Enquête publique portant sur l’élaboration du PLU de la commune de Torfou 

du 09 mai au 10 juin 2017. 

 

Monsieur le Maire, 

L’enquête publique ordonnée par Madame la Présidente du tribunal administratif de 

Versailles, relative à l’enquête publique portant sur l’élaboration du PLU de la commune de 

Torfou est parvenue à son terme le samedi 10 juin 2017 à 12 h. 

 

1. Textes réglementaires  

Le présent procès-verbal est établi conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du 

code de l’environnement : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du 

commissaire-enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de 

pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire-enquêteur 

ou au président de la commission d'enquête et clos par lui.  

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire-enquêteur ou le 

président de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, 

plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 

procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai 

de quinze jours pour produire ses observations éventuelles ».  

2. Synthèse des observations du public. 

Ce procès-verbal de remise des observations concerne le projet de PLU de votre commune. 

Il comprend un résumé des observations écrites formulées sur le registre, ainsi que les 

observations orales émises par le ou les administrés lors des permanences tenues. 

Ayant agi en qualité de Commissaire-enquêteur (décision du Tribunal administratif de 

Versailles n° E17000037/78 en date du 17 mars 2017) et après avoir tenu 3 permanences 
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d’accueil du public dans le bureau du secrétariat de votre mairie, je vous informe que 04 

observations, remarques ou demandes de renseignements ont été déposées sur le registre 

d’enquête publique ouvert à cet effet. Sur ces 04 observations, il y en a 3 qui ont été 

déposées par le même administré.  

Observation° 1 : M. Bernard AUCLERC 14 rue Notre Dame 

1. Cet administré évoque une affaire de corruption ou le résultat d’une incompétence,  

ce qu’il  considère comme une fraude au cadastre. En faisant l’historique d’une 

parcelle AB 157, qui est dans une zone NAUH, non constructible et accolé à la 

parcelle ZD 55. Cette parcelle est devenue AB 175 au cadastre en 2006, suite au 

dépôt d’un plan « erroné » instruit par l’Administration en 1999 ! 

 

2. Le PLU serait spéculatif et avec du favoritisme selon cet administré. En effet, la 

parcelle AB 67 de Mme AUCLERC qui n’est à la PAC  et cultivée par M. HUNBERDOT 

pour éviter qu’elle soit en friche a été déclassée et est remplacée par la zone AUC par 

la parcelle ZA6 qui serait à la PAC et achetée en 2012. La moitié de la parcelle se 

retrouve classée en zone constructible et son occupant n’aurait pas les moyens de 

payer les impôts de terrains constructibles ! 

 

3. La division de la parcelle ZD 6 en 3 parcelles ZD 55, ZD 56, ZD 57 a été demandée en 

1996 et validée en 2000 par l’administration. La Mairie aurait menti en 2006 ou 

l’arrêté de permis de bâtir serait un faux ? Il serait impossible de faire une zone 

NAUH dans une zone ZD 6 (Terre agricole). La demande de division serait de 1996, 

validée en 2000 et non en 1994 ! 

Les services de l’Etat auraient été trompés. 

Lors de sa venue aux permanences du commissaire enquêteur, M. AUCLERC a expliqué qu’il 

agissait pour les questions 1 et 3 qui se recoupent, par vengeance car le terrain de sa mère 

(question 2) a été déclassé de façon injuste et illégale selon lui. 

REPONSE DE LA COMMUNE DE TORFOU 
 
Question 1 :  
 
L’administré ayant sollicité l’intervention du 1er ministre sur cette affaire, la commune a fourni 
l’ensemble des éléments de réponse dont elle dispose, tel que sollicité par l’Administration. Ces 
documents, qui ont été versés au dossier de cette enquête publique, démontrent que contrairement 
aux suppositions et affirmations de cet administré la Collectivité n’a en aucun cas, et à aucun 
moment, eu la volonté de dissimuler une situation ou de commettre quelque fraude que ce soit : 

• Sur la note de présentation du 22 décembre 1993 (annexe1) établie par le géomètre chargé 
du dossier de lotissement, il est bien mentionné que « la parcelle AB70 et une partie de la 

parcelle ZD6 sont classées en zone NAUH, le surplus étant en zone NC »   
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• Sur l’arrêté autorisant le lotissement (dossier 619 93 E 6001 – arrêté du 24 juin 1994, 
transmis au contrôle de légalité le 1er juillet 1994 – annexe 2), il est également fait mention 
en article 1 du fait que l’arrêté de lotir concerne la « rue de Chamarande, cadastré AB70 et 

partie de ZD6  
 
L’examen attentif que nous avons réalisé (observation du plan de composition – annexe 3 - établi par 
le géomètre, historique cadastral des parcelles, et examen du remembrement de 1989) démontre 
tout au plus une anomalie qui aurait échappée à l’ensemble des services de la Collectivité et pourrait 
être concédée à M. Auclerc. 
 
Sur la forme, on observe que ni l’arrêté de lotir, ni le permis de construire (annexe 4) qui a suivi, 
n’ont fait l’objet de remises en cause de la part de M. Auclerc, qui disposait à chacune de ces étapes 
de la possibilité de former recours. 
 
Sur le fond, la parcelle ZD6 (divisée en avril 1996, tel que confirmé par le plan fourni par M. Auclerc le 
7 juin dernier, en ZD57, 55 et 56) représentait une surface totale de 66 416 m2 (66 078m2 
constituant la parcelle actuelle ZD57 plus 338 m2 (annexe 5). 
Il ressort de ces calculs une erreur de l’ordre de moins de 5/1000. 
Enfin, il convient de noter que cette erreur n’a pas eu pour effet de léser M. Auclerc ou sa famille, et 
que celui-ci n’agit, selon ses propres termes, que par esprit de revanche contre cette famille. 
En conclusion, la commune admet qu’une erreur a pu être commise lors de l’instruction du dossier à 
l’époque, mais récuse toute accusation de fraude, de sa part ou des services de l’Etat, et considère 
qu’elle ne justifie pas le harcèlement qu’elle subit dans cette affaire de la part de l’administré depuis 
bientôt 25 ans. 
 
 
Question 2.  
 
Rappelons d’abord les exigences imposées au PLU de Torfou par les documents  administratifs : 

• Le schéma directeur de la région Ile de France (SDRIF) et le SCOT de l’intercommunalité 
« Entre Juine et Renarde » imposaient une potentialité de 40 logements pour le PLU de 
Torfou. Comme 80% d’’entre eux devaient rentrer dans le tissu urbain existant, il en restait 
environ 8 à construire sur des terrains ouverts à la construction (Zones AUC. Ces terrains 
constituent les OAP 1 et 2 du PLU de Torfou. 

• L’obligation légale de réaliser au moins 13 logements à l’hectare, complétée par l’interdiction 
de consommer plus d’un hectare de terre agricole imposait donc une ouverture à 
l’urbanisation d’environ 8500m². 

 
Deux zones  ont été retenues par le PLU. Celle du « Champ blanc » pour une superficie de 4935 m² et 
celle des « Terres fortes » pour une superficie de 3240m² soit un total de 8175m², qui permettent 
une répartition équilibrée des constructions entre le nord-ouest et le sud-est du village. 
 
Mais en effet, pourquoi ce choix, au détriment du « déclassement » de la parcelle AB67 appartenant 
à la famille de M. Auclerc ? 
Cette parcelle « agricole » en zone NAUH depuis plus de 30 ans (POS de 1984 révisé en 1990) aurait 
pu être aménagée et construite depuis lors. La propriétaire n’a pas fait ce choix et, pour éviter que la 
parcelle demeure « en friche », en a confié la culture à un agriculteur. La parcelle a donc continué 
d’être cultivée, et, bien qu’elle ne bénéficie pas de la PAC, l’Administration considère qu’il s’agit 
d’une parcelle agricole, ce qui a été précisé aux élus. 
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Pour la commune, laisser cette parcelle en zone NAUH impliquait donc la consommation de 4145 m2 
de surface agricole sur l’hectare d’extension de terres agricoles qu’elle pouvait consommer. 
Les parcelles sises le long de la voirie du Champ Blanc (OPA n° 1) ont alors été privilégiées (4935m2), 
- et non pas la parcelle ZA6 comme semble le penser M. Auclerc- au détriment de la parcelle AB67, 
dans la mesure où ce choix permettait : 

• d’utiliser et rentabiliser les infrastructures existantes (voiries, réseaux, éclairage public…) en 
construisant le long d’une voie urbanisée unilatéralement. 

• de maîtriser, de ce fait, les coûts pour la collectivité et donc pour le contribuable (souci de 
l’intérêt général). 

• de rester dans la continuité de l’urbanisation existante, en constituant un prolongement 
naturel de la structure du village 

 
En conclusion, ce choix résulte de règles imposées par les textes et d’une réflexion soucieuse de 
l’intérêt général, non des intérêts privés. 
 
Concernant la « moitié de la parcelle qui se retrouve en zone constructible et dont l’occupant n’aurait 

pas les moyens financiers de payer les impôts de terrains constructibles », la commune relève que la 
parcelle dont il est question (AB90 - appartenant à M. Humberdot) constitue une entité foncière et 
qu’à priori les impôts fonciers sont établis et calculés sur cette base. Ainsi, tant que l’entité foncière 
demeurera, les impôts de M. Humberdot ne devraient pas subir de changement. 
 
La commune invite d’ailleurs M. Auclerc à se rapprocher des impôts fonciers sur ce point, car il pense 
peut-être, en effet à contrario, que le « déclassement » de la parcelle appartenant à sa mère (AB67) 
fera varier son imposition foncière (qui serait alors revue à la baisse) ? 
 
Question 3. 
 
Conformément à qui a été précisé ci-avant (point 1), la division de la parcelle ZD6 en trois parcelles 
(ZD55 – aujourd’hui AB 175, ZD56 aujourd’hui AB 176, et ZD57) a bien été réalisée en 1996 
A la même date, la parcelle AB70 a été divisée en AB157 à AB165. 
 
La chronologie des actions a donc été la suivante et démontre que personne n’a jamais cherché à 
dissimuler quoi que ce soit, ni à « tromper les services de l’Etat » :  
 

• 1993 :   dépôt d’une demande de lotissement sur les parcelles AB70 et partie de ZD6 

• 24 juin 1994 :  Arrêté de lotir sur ces mêmes parcelles 

• 23 octobre 1996 : divisions des parcelles AB70 et ZD6 suite à l’autorisation de lotir 

• 29 mars 1999 : dépôt d’un permis de construire sur les parcelles AB157 et 162 (issues de 
AB70) et ZD55 et ZD56 (issues de ZD6). 
(annexes 6) 
Nota : Les parcelles AB157 et ZD56 constituent aujourd’hui la parcelle AB176 et les parcelles 
AB162 et ZD56 constituent, elles, la parcelle AB171. Il s’agit là d’opérations cadastrales sur 
lesquelles la commune n’intervient aucunement. 

 
Enfin, compte-tenu de ce qui vient d’être développé, nous vous laissons le soin d’apprécier et juger 
en quoi le courrier du 6 octobre 2006, émanant de la commune pourrait être mensongé. 
 

Observation n° 2 : M. FOUCHER Michel 11 rue de Chamarande. 
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Il interpelle la Collectivité sur l’exercice du droit de préemption qu’elle pourrait excercer sur 

sa parcelle n° 155 dont il est propriétaire. 

REPONSE DE LA COMMUNE DE TORFOU 

Il est préalablement rappelé que le droit de préemption urbain permet aux communes d’acquérir 
prioritairement un bien mis en vente sur leur territoire (foncier ou immobilier), lorsque celui-ci 
répond à un besoin ou, à un ou des projets d’aménagement. 
C’est aussi pour les communes, un moyen d’avoir une bonne connaissance du marché immobilier sur 
leur territoire. 

Ceci étant, dans la plupart des cas, la commune ne préempte pas. 

A Torfou, la dernière délibération instituant le droit de préemption urbain sur le territoire communal 
date du 1er juillet 1991. 

D’ores et déjà, le maire précise qu’il proposera d’user du droit de préemption urbain, en faveur de la 
commune, sur l’ensemble des zones urbanisées et urbanisables du territoire communal, et qu’il 
soumettra ce point au conseil municipal, dès l’approbation du PLU. 
 
La commune rappelle que la parcelle de l’administré est incluse dans le périmètre d’une OAP, et qu’il 
s’agit, par définition, de planifier un aménagement d’ensemble. 
Elle restera donc vigilante à ce que ce projet ne soit pas remis en cause dans son ensemble, par la 
cession d’une parcelle individuelle ; le souci de l’intérêt général primant toujours sur l’intérêt 
particulier. 
 
Concrètement, si l’administré mettait sa parcelle en vente et que cette opération remettait en cause 
l’OAP, la commune userait vraisemblablement de son droit de préemption. 

 

Observations générales  

Ce document est une synthèse du perçu écrit ou oral de l’ensemble des observations émises 

lors de l’enquête publique et ne reflètent pas l’avis du commissaire enquêteur.  

Cet avis sera exprimé dans le rapport final de l’enquête publique dans le chapitre « Réponse 

aux observations » ainsi que dans les conclusions motivées.  

Il a été envoyé par mail le mardi 13 juin 2017 au pétitionnaire la commune de Torfou,  à 

Monsieur Alain BRISSE, Maire. Ceci étant, ce dernier dispose d’un délai de 15 Jours pour y 

répondre.    

M. Alain BRISSE      Michel Garcia 
Maire de Torfou       Commissaire-enquêteur 
Torfou,       Longpont sur Orge 
le 20 juin 2017      le 12 juin 2017 
 

Pièces jointes : 6 annexes 
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Les annexes ci-dessus mentionnés sont dans le Rapport fascicule 1 
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